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Région wallonne

Il y a 2 types de règles en matière d'insalubrité.

Chaque type de règles a ses propres critères d'insalubrité, son propre objectif et ses propres recours.

1. Les règles de la Région wallonne :

Les règles régionales visent à améliorer les conditions de vie de la population et à protéger le locataire dans sa relation
avec le bailleur.

La Région wallonne peut mener des enquêtes de salubrité et, par exemple, imposer des travaux à un propriétaire.

Pour plus d'infos, voyez la question "Quels sont les critères régionaux d'insalubrité?".
 

2. Les règles des communes : la nouvelle loi communale.

Le bourgmestre a le devoir de lutter contre tout ce qui menace la santé ou la sécurité des habitants (nouvelle loi
communale). Il est donc aussi compétent pour vérifier la salubrité des logements.

Si un logement est insalubre, le Bourgmestre peut notamment imposer des travaux à un propriétaire.

Pour plus d'infos, voyez la question "Quels sont les critères communaux d'insalubrité?".

 

--> Conclusion : si un locataire se trouve dans un logement insalubre, il a plusieurs recours :

déposer une requête en justice de paix (règles régionales);
demander une enquête de salubrité auprès de la Région wallonne (règles régionales);
déposer plainte auprès du bourgmestre (règles communales).

Jusqu'au 1er septembre 2018, il existait également des règles fédérales concernant l'insalubrité. Elles ne s'appliquent
plus en Région Wallonne.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 5 du Code wallon de l'habitation durable

Articles 135 et 119 de la Nouvelle loi communale du 24 juin 1988.

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 relatif à la procédure en matière de respect des critères de salubrité
des logements, de surpeuplement et la présence de détecteurs d'incendie

Arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de salubrité, de surpeuplement

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/recours
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/bailleur
https://www.droitsquotidiens.be/node/661047
https://www.droitsquotidiens.be/node/661048
https://www.droitsquotidiens.be/fr/lexique/requete
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/1998/10/29/1998A27652/justel#Art.5
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=14&imgcn_y=8&DETAIL=1988062431/F&caller=list&row_id=1&numero=1&rech=5&cn=1988062431&table_name=LOI&nm=1988062450&la=F&chercher=t&dt=LOI%20COMMUNALE&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527LOI%2527%252526%20%2527COMMUNALE%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation#LNK0044
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2007/08/30/2007203234/2021/06/01
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2007/08/30/2007203235/2021/06/01


Brochure : La qualité des logements en Wallonie - mai 2021 - éditée par le SPW Logement

Schéma explicatif : Logement insalubre - synthèse des différentes actions possibles (Région wallonne).
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https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202106-log-brochurequalitelogementswallonie.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201903-ncr-logement_insalubrite_a_qui_s_adresser.pdf
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